Jean-François Blain






        2267, boul. Perrot
Analyste / secteur de l’énergie 



Notre-Dame de l’Ile Perrot, Qc

J7V 8P4

Téléphone : (514) 453-5887

Courriel : j.f.b@sympatico.ca
Le 20 septembre 2004

FACTURE

REGROUPEMENT POUR LA 

RESPONSABILITÉ SOCIALE DES ENTREPRISES (RRSE)

15 rue de Castelneau Ouest,

Montréal, Québec

H2R 2W3

À l’attention de madame Diane Boudreault

Sommaire des honoraires et dépenses admissibles pour services professionnels rendus dans le dossier R-3525-2004 de la Régie de l’énergie / demande d’approbation d’un critère non monétaire relié au développement durable

Du 16 juin au 1er septembre  2004

Heures de préparation :
56,5 heures

Heures d’audience :

   16 heures

Total :



72,5 heures

Honoraires : 
72,5 heures  x  110 $ / heure  =



       $  7 975.00

Dépenses admissibles :






            $  42.81

Grand total :








       $  8 017.81

Vous trouverez également, ci-joint, un fichier excel incluant la répartition détaillée des heures et des dépenses admissibles au soutien de la présente demande de remboursement de frais. 
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